
Depuis janvier 2022, le Pass 
culture est déployé sur tout le 
territoire national  et touche les 
collégiens et les lycéens.
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Fonctionnement

Le Pass Culture 
repose sur l'usage 
complémentaire de  deux 
plate-formes dédiées :

- l'application Pass 
Culture :
pour la part individuelle dès 15 
ans

- l'application Adage 
via ARENA : 

pour la part collective



La part  
individuelle

Pourquoi ?
Accompagner progressivement les jeunes vers les 

choix  individuels et autonomes

Comment ?
 En permettant à tous les jeunes de 15, 16 et 17 ans 

d’accéder à  un crédit à dépenser sur l’application pass 
Culture

 En construisant progressivement des parcours 
problématisés et  en mettant en place une continuité 
avec le parcours EAC

Quoi ?
 Toutes les catégories éligibles aux 18 ans, en dehors des 

offres  numériques payantes (streaming vidéo ou musical…) 
et des jeux  vidéo

Combien ?
 17 ans : 30€
 16 ans : 30€
 15 ans : 20€
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Comment créer son compte Pass Culture Part individuelle à partir 

de 15 ans ?



La part individuelle : 



Parcours de l’élève entre 15 et 17 ans et 
s'enregistrer sur Pass Culture
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Parcours de l’élève entre 15 et 17 ans et 
s'enregistrer sur Pass Culture



La part  
collective

Pourquoi faire ?
 La part collective du pass Culture est exclusivement dédiée au financement  

d’activités d’éducation artistique et culturelle effectuées en groupe et 
encadrées  par des professeurs (cf. article 4-2 du décret)

Comment ?
 En permettant, via ADAGE, de proposer aux rédacteurs de projet de 

réserver des
offres collectives proposées par les acteurs culturels
Quoi ?
 Dans un premier temps uniquement des offres aux montants 

forfaitaires  (sorties ou interventions en classe)
 Dans un second temps et en fonction des retours, le périmètre des offres 

sera
progressivement élargi
Combien ?
 4ème et 3ème : 25€ par élève
 2nde : 30€ par élève 
 1ère et Tale : 20€ par élève 

Le crédit de dépense est attribué annuellement à l’EPLE sur la base de ses 
effectifs. Il  n’y a pas de transfert de fonds.
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